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15 déc. 2014 - Selon le régulateur slovaque URSO, la puissance photovoltaïque aurait diminué de 6 MW entre 2012 et 2013. Source : EurObserv'ER 2014. 
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préface



avant-propos



Vincent Berrutto,



Chef de l’unité Énergie à l’Agence européenne pour les petites et moyennes entreprises (EASME) de la Commission européenne



Rémi Chabrillat,



Avec un peu de recul, nous pouvons aujourd’hui revenir sur l’année 2014, où des changements assez importants se sont produits sur la scène des énergies renouvelables.



Dans son 14e Baromètre annuel, EurObserv’ER montre encore une progression des énergies renouvelables en 2013, avec une contribution supérieure à 25 % de l’électricité produite dans l’Union européenne. Du côté des bonnes nouvelles, il faut aussi noter que cinq États membres ont d’ores et déjà atteint leurs objectifs 2020, et que huit pays y sont presque avec plus de 90 % de l’objectif réalisé. La France et l’Allemagne sont respectivement à 62,5 et 67,8 % de leurs objectifs.



En janvier 2014, la Commission européenne a adopté un “Cadre d’action en matière de climat et d’énergie pour la période comprise entre 2020 et 2030” qui a donné lieu à des débats constructifs. Puis elle a fixé un objectif de 27 % au moins d’énergies renouvelables dans la consommation énergétique de l’Union européenne en 2030. Cet objectif a été approuvé par le Conseil européen en octobre. D’autre part, les tarifs d’achat font l’objet de toutes les attentions et sont soumis à révision depuis quelques années. Depuis 16 ans maintenant, le consortium EurObserv’ER suit le secteur des énergies renouvelables, présentant les données de manière très claire et les analysant en toute objectivité. L’édition 2014 de “L’État des énergies renouvelables en Europe” couvre les 28 États membres de l’Union européenne et l’ensemble des technologies renouvelables. Malgré les perspectives peu encourageantes entre 2012 et 2013, le marché des énergies renouvelables a enregistré une hausse sensible. L’énergie éolienne a affiché une croissance de près de 14 % et l’énergie solaire de près de 20 % en une année. Quant à l’électri-



cité, il est intéressant de noter qu’un peu plus du quart de la consommation de l’Union européenne provenait de sources renouvelables en 2013. Globalement, la part des énergies renouvelables dans la consommation d’énergie finale de l’Union européenne a atteint 15 % en 2013 contre 14,2 % en 2012. La présente publication comporte, depuis peu, un chapitre sur les investissements dans les énergies renouvelables. Celui-ci analyse les tendances et les évolutions dans chaque filière et chaque pays. Contrairement aux indicateurs énergétiques, les indicateurs d’investissement affichent une forte baisse. De même, les chiffres de l’emploi lié aux énergies renouvelables enregistrent une tendance à la baisse, ceci pour la troisième année consécutive. Fait intéressant, le Royaume-Uni a devancé l’Italie, l’Espagne et le Danemark, rejoignant ainsi les pays les mieux classés en matière d’offres d’emplois, c’est-à-dire l’Allemagne et la France. Vous trouverez dans les pages qui suivent des explications détaillées sur ces tendances ainsi que de nombreuses informations sur les énergies renouvelables, sur l’emploi et les investissements connexes. Le programme Énergie intelligente pour l’Europe, géré par l’EASME, soutient ce travail de qualité largement connu au sein de la filière et lu par des milliers d’acteurs, en Europe et au-delà.
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Directeur Productions et Énergies durables, Ademe



Néanmoins, un ralentissement est aussi mis en évidence avec un net recul des investissements, qui passent de 25,3  milliards en 2012 à 19,8  milliards d’euros en 2013. Les baisses sont principalement observées dans les secteurs des grandes installations photovoltaïques (- 33 %), des biocarburants (- 70 %) et de la biomasse (- 21 %). L’emploi a aussi reculé de 4,7 %. Le moteur de la croissance verte s’essouffle donc. Comment en est-on arrivé là ? Les énergies renouvelables sont de plus en plus perçues comme des énergies compétitives, qui doivent donc faire face à la concurrence sur les marchés de l’énergie ; les systèmes de soutien



commencent à être révisés dans ce sens, ce qui nécessite des adaptations et provoque un certain ralentissement. À ce déterminant s’ajoute aujourd’hui un prix du pétrole à un niveau exceptionnellement bas qui réduit mécaniquement la compétitivité des renouvelables. Pour réussir la transition énergétique en cours en Europe, il faudra réunir plusieurs conditions. Tout d’abord, la réalisation d’une situation de compétition à armes égales avec les énergies fossiles qui passe notamment par la suppression des subventions et la révision du système européen d’échange d’émissions. En second lieu, la transposition nationale de l’objectif européen 2030 pour les énergies renouvelables, soit au moins 27 %. Finalement, soyons clairs : pour que le réchauffement climatique reste bien en dessous des 2 °C, les pays du monde entier doivent au plus vite adopter massivement les énergies renouvelables. La volonté politique nécessaire pour cela doit se manifester lors de la COP 21 à Paris en décembre 2015. Un accord international ambitieux sur le climat devrait inciter tous les acteurs à passer à l’action.
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ÉDITO



L’Europe, un miroir aux alouettes ? Vincent Jacques le Seigneur, Président d’Observ’ER Dans cette période d’abattement et de morosité, les résultats du baromètre que nous publions ici donnent des raisons d’espérer. Plus du quart de la consommation électrique des Européens a été assuré en 2014 par les seules renouvelables, atteignant même des records dans certains pays comme en Autriche, en Suède ou au Portugal, où elles fournissent plus de 50 % de l’électricité. Et si l’hydraulique tient le haut du pavé, ce sont encore l’éolien et le solaire qui connaissent la seule progression significative de ce mix électrique. Il faut pourtant se garder de toute euphorie et cela pour deux raisons. Le ralentissement des investissements dû non seulement à la crise économique, mais aussi, et surtout, aux atermoiements des politiques européennes, va ternir ce palmarès dans les années qui viennent. Et si le bilan de la consommation électrique est très favorable aux renouvelables, il n’en va de même pour la consommation énergétique globale, dont seulement 15 % sont assurés par des renouvelables. On est donc encore loin de l’objectif de 20 % fixé par la directive européenne de 2009. L’analyse qui est faite dans ce baromètre montre une grande hétérogénéité entre les États membres : une classe disparate avec ses bons élèves – 13 États ont
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rempli plus de 90 % de l’objectif européen qui leur a été assigné – et ses cancres qui, à l’exception notable de l’Italie, sont les pays qui ont pourtant voulu et fondé l’Europe, à Rome, en 1957 ! Leur responsabilité est d’autant plus lourde que ce sont aussi les plus grands consommateurs d’énergie. Dans ce contexte, le président Juncker a fort à faire pour que l’Union européenne de l’énergie qu’il a annoncée ne soit pas un miroir aux alouettes. Son ambition affichée est pourtant sans ambiguïté : « Pour les générations futures, nous devons limiter les effets du changement climatique et maintenir l’énergie à des prix abordables, en exploitant davantage les sources d’énergie renouvelables et en renforçant notre efficacité énergétique. » Dont acte, mais il va lui falloir prêcher la bonne parole car le nouvel objectif européen (27 % à l’horizon de 2030) n’est pas contraignant et plutôt inférieur à ce qu’avait demandé la Commission (30 %). Il pourra cependant compter sur la remobilisation des grandes nations industrielles, à l’instar de la France, dont le projet de loi sur la transition énergétique a fixé un objectif de 32 % du mix énergétique (soit 40  % de l’électricité), ou de l’Allemagne, qui entend produire 45 % de son électricité à partir des renouvelables à l’horizon de 2030. La partie n’est pas gagnée, elle n’a pas encore été jouée.
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indicateurs énergétiques Depuis quinze ans, EurObserv’ER collecte des données sur les sources d’énergies renouvelables de l’Union européenne afin de décrire, dans des baromètres thématiques, l’état et la dynamique des filières. La première partie de cet ouvrage constitue une synthèse des travaux publiés en 2014 dans Systèmes Solaires (n° 14 du Journal de l’Éolien, n° 11 du Journal du Photovoltaïque et n° 221, 222 et 224 du Journal des Énergies Renouvelables), largement actualisée et complétée avec les données statistiques les plus récentes. Ce dossier offre donc un tour d’horizon complet des douze filières renouvelables. Ces filières sont analysées à l’aide de différents



indicateurs de type énergétique. Leurs performances sont comparées aux niveaux fixés par chaque pays dans son Plan d’action national. De plus, pour la cinquième année, les membres du consortium EurObserv’ER publient leur estimation annuelle de la part des énergies renouvelables dans la consommation brute d’énergie finale pour chaque pays de l’Union européenne. Ces estimations permettront de donner une première indication sur la trajectoire “énergie renouvelable” des différents pays et de vérifier en tendance s’ils sont en mesure d’atteindre leurs objectifs fixés par la directive européenne 2009/28/CE.



Note méthodologique Les tableaux reprennent, pour chacune des filières, les chiffres disponibles les plus actuels. Ainsi, certaines données concernant les secteurs éolien, photovoltaïque, solaire thermique, biocarburants, biogaz et déchets urbains renouvelables, ont été réactualisées par rapport à celles publiées dans les baromètres thématiques bimestriels pour les pays où ces données étaient disponibles. Les données des filières petite hydraulique, géothermie et pompes à chaleur, qui n’ont pas fait l’objet d’un
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baromètre thématique en 2014, ont été actualisées pour la présente édition. Pour la biomasse solide, traitée plus récemment, des actualisations ont également été faites pour certains pays ayant consolidé leurs données en toute fin d’année 2014. Un travail de rapprochement des données publiées par Eurostat et EurObserv’ER est réalisé chaque année. La dernière version est téléchargeable sur : www.eurobserv-er.org
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L’éolien plémentaires durant l’année 2013 contre 12 375,4 MW en 2012, soit une baisse de 9,6  %. Ce marché 2013 a cependant la particularité d’être beaucoup plus concentré que ces dernières années. En effet, les deux principaux marchés européens, à savoir allemand et britannique, ont représenté en 2013 un peu plus de la moitié de la puissance supplémentaire ins-



siemens ag



e marché éolien de l’Union européenne a ralenti en 2013, mais est parvenu à se maintenir au-delà des 11 GW, ce qui correspond à la deuxième meilleure performance de la filière sur le plan des installations annuelles. Selon EurObserv’ER, la puissance éolienne nette de l’Union européenne, qui inclut désormais la Croatie, a augmenté de 11 188,5 MW sup-
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tallée dans l’Union. Cette tendance va à l’encontre de celle observée ces dernières années, qui montrait plutôt une montée en puissance de l’éolien à travers un nombre plus élevé de pays. Ce niveau de concentration n’a pas été vu depuis 2007, lorsque les marchés allemand, espagnol et danois tiraient à eux seuls la croissance européenne.



leadership allemand et britannique La dynamique de l’Allemagne et celle du Royaume-Uni ne sont pourtant pas les mêmes. Selon l’AGEE-Stat, la puissance éolienne cumulée allemande a atteint 34 660 MW, établissant un nouveau record d’installation en 2013 (+ 3 356 MW sur l’année). Cette très bonne année du marché allemand s’explique en grande partie par la volonté des développeurs de profiter de meilleures conditions d’achat de l’électricité éolienne avant la mise en place, en août 2014, de la nouvelle loi énergies renouvelables (EEG). Au Royaume-Uni, l’activité offshore est restée importante en 2013, avec près d’1  MW sur 3 connecté en mer. Selon le DECC (Department of Energy and Climate Change), le pays a raccordé 2 314 MW (1 614 MW terrestres et 701  MW offshore). Le marché est toutefois en léger retrait par rapport à 2012, où 2 437 MW avaient été connectés au réseau. L’objectif du pays, réitéré en novembre 2013 par le ministère
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Indicateurs énergétiques



de l’Énergie, est l’installation de 39 000 MW offshore d’ici à 2030. Ces pays sont les deux seuls en 2013 à dépasser le seuil du gigawatt nouvellement installé. L’Espagne et l’Italie, qui partageaient encore ce statut en 2012, ont très largement décroché en 2013. Le marché français est également à la peine, avec une troisième année consécutive de baisse et un niveau d’installation en 2013 deux fois moins important qu’en 2010. En revanche, on note la bonne tenue des marchés d’Europe du Nord (Danemark, Finlande et Suède) et de certains pays d’Europe de l’Est comme la Pologne, la Roumanie et la Croatie. La situation y est cependant devenue inquiétante en raison des réformes annoncées des systèmes d’incitation. Certains marchés de la région se sont déjà quasiment éteints comme en Bulgarie, Hongrie, République tchèque ou Estonie. L’importance de la filière européenne dans un pays est beaucoup plus visible si l’on ramène la puissance installée au nombre d’habitants. Elle s’établit dans l’Union européenne à 232 kW pour 1  000  habitants. Cet indicateur permet d’établir un nouveau classement. Les trois premiers pays de l’Union européenne sont le Danemark (859 kW/1 000 hab.), l’Espagne (491 kW/1 000 hab.) et le Portugal (451 kW/1 000 hab.). À ce groupe de leaders on peut associer la Suède, l’Allemagne et l’Irlande, qui se démarquent de plus en plus nettement des autres pays de l’Union européenne. La montée en puissance du marché offshore européen a également été confirmée. Selon EurObserv’ER, la puissance offshore connectée durant l’année s’est établie à
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1 Puissance éolienne installée dans l’Union européenne fin 2013* (en MW)



Puissance Puissance cumulée fin 2012 cumulée fin 2013* Allemagne



31 304,0



34 660,0



Espagne



22 795,0



22 964,0



Royaume-Uni



8 895,0



11 209,0



Italie



8 102,0



8 542,0



France**



7 622,0



8 202,0



Danemark



4 162,8



4 810,0



Portugal



4 531,0



4 731,0



Suède



3 607,0



4 194,0



Pologne



2 564,0



3 429,0



Pays-Bas



2 433,0



2 713,2



Roumanie



1 822,0



2 459,0



Irlande



1 764,0



1 896,0



Grèce



1 753,0



1 809,0



Autriche



1 377,0



1 684,0



Belgique



1 365,0



1 653,0



Bulgarie



669,6



676,7



Finlande



257,0



447,0



Hongrie



331,0



331,0



Lituanie



225,0



279,0



Rép. tchèque



258,0



270,0



Croatie



179,6



254,3



Estonie



266,0



248,0



Chypre



146,7



146,7



Lettonie



59,0



67,0



Luxembourg



58,3



60,6



Slovaquie



3,1



3,1



Slovénie



2,3



2,3



Malte Total UE 28



0,0



0,0



106 552,4



117 740,9



* Estimation. ** DOM non inclus. Source : EurObserv’ER 2014
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1 816,9 MW, portant la puissance totale du parc offshore de l’Union européenne à 6  993,2  MW sur 117 740,9 MW installés au total. En 2013, plus d’1,6 MW sur 10 ont été installés en mer. Le Royaume-Uni garde le leadership européen grâce à la finalisation du raccordement des parcs de London Array, Lincs, Gunfleet Sands  3, Teesside et la connexion partielle du parc gallois Gwynt y Môr. La puissance cumulée du parc britannique était estimée par le DECC à 3 696 MW fin 2013, soit déjà 52,9 % de la puissance éolienne offshore de l’Union européenne. Le raccordement complet du parc d’Anholt, au Danemark, permet au pays de demeurer à la deuxième place du classement européen avec une puissance cumulée de 1 271,1 MW. L’Allemagne, selon le rapport off shore du Deutsche WindGuard, a connecté 468 MW durant l’année 2013, doublant pratiquement la capacité du parc offshore allemand, qui atteint jusqu’à 903 MW. La principale réalisation concerne le parc de Bard Offshore 1 (400 MW). Le parc offshore du pays devrait fortement croître en 2014. En effet, le parc



Borkum Riffgat est entièrement construit et n’attend plus que sa connexion au réseau. Les premières éoliennes de Meerwind Süd/Ost et Borkum West II ont également été installées et sont en attente de raccordement. Les fondations



de DanTysk étaient terminées fin 2013, de même que les premières fondations du parc EnBW Baltic 2, seul parc actuellement en construction situé en mer Baltique.



2 Puissance éolienne offshore installée dans l’Union européenne fin 2013* (en MW)



2012



2013



2 995,0



3 696,0



Danemark



921,9



1 271,1



Allemagne



435,0



903,0



Belgique



379,5



625,2



Pays-Bas



228,0



228,0



Suède



163,7



211,7



Finlande



26,0



26,0



Irlande



25,2



25,2



Espagne



0,0



5,0



Portugal



2,0



2,0



5 176,3



6 993,2



Royaume-Uni



Total UE 28 * Estimation. Source : EurObserv’ER 2014
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2012



2013*



Espagne



49,472



53,903



Allemagne



50,670



51,700



Royaume-Uni



19,661



28,434



France**



15,048



16,034



Italie



13,407



14,897



Portugal



10,259



12,015



L’augmentation des capacités de production terrestre et offshore se traduit par l’accroissement de la part de la production d’électricité éolienne dans le mix électrique de l’Union européenne. Selon EurObserv’ER, la production d’électricité éolienne devrait avoir augmenté de 13,8 % entre 2012 et 2013, pour atteindre 234,4 TWh. L’éolien représenterait donc environ 7,2  % de la production d’électricité européenne (sur un total de 3 276 TWh), contre 6,2 % en 2012. Au Danemark, il représente déjà plus de 31 % de la production d’électricité totale, plus de 22 % au Portugal, 20 % en Espagne et 16 % en Irlande.



Danemark



10,270



11,123



Suède



7,165



9,842



Pologne



4,747



6,004



Pays-Bas



4,999



5,603



Irlande



4,010



4,542



Grèce



3,850



4,139



Roumanie



2,640



4,047



Belgique



2,750



3,635



Autriche



2,463



3,151



Bulgarie



1,221



1,240



Finlande



0,494



0,774



Hongrie



0,770



0,717



Lituanie



0,540



0,600



Des objectifs 2020 et 2030 en suspens



Estonie



0,434



0,529



Croatie



0,329



0,517



Rép. tchèque



0,416



0,478



Chypre



0,185



0,231



L’année 2015 sera cruciale pour le développement futur de l’énergie éolienne et la place qu’elle pourra occuper dans le mix énergétique à l’horizon 2030. Le débat actuel sur la politique climatique et énergétique de l’Union européenne, visant le futur paquet climat-énergie, conditionnera dans une large part les perspectives de développement de la filière dans les 15 prochaines années. Pour permettre une croissance plus efficace et moins coû-



Lettonie



0,114



0,120



Luxembourg



0,075



0,081



Slovaquie



0,006



0,006



Slovénie



0,000



0,004



Malte



0,000



0,000



205,996



234,365



Total UE 28



* Estimation. ** DOM non inclus. Source : EurObserv’ER 2014



E u ro b serv ’E R – É tat des é n e rg ie s r e no u ve la b le s en Eu r o p e – Édi ti o n 2 0 1 4



matthias ibeler



Production d’électricité d’origine éolienne dans les pays de l’Union européenne en 2012 et 2013* (en TWh)



teuse, il faut que les investisseurs soient persuadés que la politique énergies renouvelables de l’Union européenne est bien une politique de long terme, et pour cela il faudrait déjà faire en sorte que les objectifs 2020 soient respectés et que les objectifs pour 2030 soient ambitieux et contraignants. Pour ce qui est des objectifs 2020, la dynamique actuelle est moins favorable que par le passé. La plupart des États, compte tenu de la crise économique et de leur déficit budgétaire, sont bien moins enclins à financer au prix fort le développement des énergies renouvelables. Il est clair maintenant que le développement de l’éolien sera beaucoup plus contrôlé afin de limiter au maximum les surcoûts liés à un déploiement trop rapide. Longtemps en avance sur ses objectifs, sa dynamique actuelle ne permet plus d’atteindre à l’échelle européenne l’objectif intermédiaire de 2015 fixé à 143,1 GW par les Plans d’action nationaux pour les énergies renouvelables (NREAP). Pour 2020, il paraît déjà évident que l’objectif



européen offshore de 42,1 GW ne sera pas respecté. En revanche, l’éolien terrestre, s’il maintient sa courbe d’apprentissage, est encore en mesure de dépasser les 160 GW d’ici à 2020. Si les perspectives de croissance sur le court terme ne sont pas bonnes, le marché a encore le temps de se redresser



dans la seconde partie de la décennie, dans le cas d’un cadre législatif clairement défini. Selon EurObserv’ER, le seuil des 200 GW, même s’il s’agit aujourd’hui d’une estimation haute, reste encore atteignable.



4 Tendance actuelle par rapport à la feuille de route des Plans d’action nationaux énergies renouvelables (en GW)
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NREAP



En Belgique, on note la connexion complète des parcs offshore de Thorntonbank 2 et 3, et celle, partielle, du parc de Northwind, ce qui porte la puissance offshore du pays à 625,2 MW. La Suède ajoute les 48 MW du parc de Kårehamn, qui portent son total à 211,4 MW, et l’Espagne devient la dixième nation de l’éolien offshore dans l’Union européenne avec son éolienne de démonstration de 5 MW sur le site d’Arinaga Quay.



NREAP
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2020



Source : EurObserv’ER 2014
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17



le Photovoltaïque



innotech solar



d’électricité, qui continue d’augmenter de manière soutenue. Selon EurObserv’ER, l’électricité solaire a permis la production de 80,8 TWh en 2013 (+ 19,9 % par rapport à 2012), soit l’équivalent de la production totale d’électricité de la Belgique. Toutefois, les productions d’électricité solaire photovoltaïque allemande (31  TWh) et italienne (21,6  TWh) représentent à elles deux près des deux tiers de la production de l’Union. L’Espagne, qui n’a installé que 120 MWc en 2013, reste le troisième producteur d’électricité solaire photovoltaïque avec une production de 8,3  TWh fin 2013, soit, à peu de choses près, le même niveau qu’en 2012 (8,2 TWh).



L



’Union européenne n’assure plus le leadership mondial en matière de solaire photovoltaïque. Alors qu’elle représentait encore les trois quarts du marché mondial en 2011 (73,6 %), elle n’atteint plus que 26,7 % deux ans plus tard, soit une puissance installée de l’ordre de 10,7 GWc, pour une puissance mondiale installée de 40 GWc (39 953 MWc selon les



données de l’AIE PVPS). Les principaux marchés mondiaux en 2013 ont été la Chine (12 920 MWc), le Japon (6 968 MWc) et les États-Unis (4 751 MWc). Selon EurObserv’ER, la puissance nouvellement installée dans l’Union européenne s’est finalement établie à 10 672,6 MWc en 2013, contre 17 519,4 MWc en 2012, soit une décroissance de 39,1 %. La puissance cumulée du parc
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européen s’établit quant à elle à 79 622,8 MWc à fin 2013.



une production d’électricité solaire en forte hausse en Europe La diminution du marché européen 2013 ne se ressent pas encore au niveau de la production



La nouvelle loi EEG en application en Allemagne Avec 3 310 MWc installés, le marché allemand est resté en 2013 le premier en Europe, et ce malgré la baisse sensible de la puissance installée (-  56,4  % par rapport à 2012). Cette baisse va se poursuivre en 2014. Selon les données des réseaux allemands, sur les dix premiers mois de l’année



2014, seuls 1  685  MWc ont été installés (contre 2  919  MWc sur les dix premiers mois de l’année 2012). L’année 2015 devrait être meilleure, la nouvelle loi énergie renouvelable allemande ayant organisé les règles de développement de la filière donnant de la vision aux investisseurs. Depuis le 1er août 2014, seules les petites installations (d’une puissance installée inférieure ou égale à 500 kWc) sont éligibles aux tarifs d’achat. À partir du 1er janvier 2016, le tarif d’achat ne sera valable que pour les installations d’une puissance installée ≤  100  kWc. Les propriétaires de petites centrales ont le choix entre le tarif d’achat et le système de vente directe avec prime de marché, mais les propriétaires des centrales de grande puissance sont désormais obligés de passer par le marché. Et, à partir de 2017, le niveau de soutien aux énergies renouvelables sera défini dans le cadre d’appels d’offres. Courant 2015, un appel d’offres pilote pour une capacité installée de 600 MWc de centrales photovoltaïques au sol sera lancé. Autre spécificité du marché allemand, la plupart



des installations de petite et de moyenne puissance fonctionnent en autoconsommation. Ainsi, selon R2B Consulting, 95 % des systèmes inférieurs à 10 kWc installés en 2013 fonctionnent en autoconsommation (avec revente du surplus), 85 % pour ceux qui se situent entre 10 et 40 kWc, et 70 % pour ceux entre 40 et 1 000 kWc. Cette situation s’explique par un coût de production de l’électricité solaire inférieur au prix d’achat de l’électricité achetée sur le réseau.



Le Royaume-Uni, futur grand marché du solaire de l’Union européenne Il y a des signes qui ne trompent pas et celui-ci est particulièrement significatif. Le Royaume-Uni, qui dispose pourtant d’un indice d’ensoleillement parmi les plus faibles d’Europe, a annoncé l’installation de plus de 1 000 MWc durant l’année 2013. Plus précisément, le DECC (Department of Energy & Climate Change) a signalé la connexion de 1 033 MWc en 2013, portant la puissance cumulée du solaire photovoltaïque connectée au réseau
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1
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Puissance photovoltaïque installée et connectée dans l’Union européenne en 2012 et 2013* (en MWc)



Puissance photovoltaïque connectée et cumulée dans les pays de l’Union européenne en 2012 et 2013* (en MWc)



2012



2013*



2012



2013*



Réseau



Hors réseau



Total



Réseau



Hors réseau



Total



Allemagne



7 604,0



5,0



7 609,0



3 305,0



5,0



3 310,0



Allemagne



32 643,0



60,0



32 703,0



35 948,0



65,0



36 013,0



Italie



3 467,0



1,0



3 468,0



1 999,0



1,0



2 000,0



Italie



16 409,0



11,0



16 420,0



18 408,0



12,0



18 420,0



Grèce



912,0



0,0



912,0



1 042,5



0,0



1 042,5



Espagne



4 621,1



24,6



4 645,7



4 740,8



25,2



4 766,0



Royaume-Uni



713,0



0,0



713,0



1 033,0



0,0



1 033,0



France**



3 942,3



10,7



3 953,0



4 614,3



10,7



4 625,0



46,4



0,0



46,4



972,7



0,0



972,7



Belgique



2 581,0



0,1



2 581,1



2 912,0



0,1



2 912,1



France**



1 150,0



0,0



1 150,0



672,0



0,0



672,0



Royaume-Uni



1 747,0



2,3



1 749,3



2 780,0



2,3



2 782,3



Belgique



1 190,0



0,0



1 190,0



331,0



0,0



331,0



Grèce



1 536,3



7,0



1 543,3



2 578,8



7,0



2 585,8



2 022,0



0,4



2 022,4



2 132,4



0,4



2 132,8



49,3



0,0



49,3



1022,0



0,0



1 022,0



Roumanie



Réseau



Hors réseau



Total



Réseau



Hors réseau



Total



Pays-Bas



219,0



0,0



219,0



300,0



0,0



300,0



Rép. tchèque



Autriche



234,5



0,0



234,5



268,7



0,0



268,7



Roumanie



Danemark



385,0



0,0



385,0



169,0



0,2



169,2



Bulgarie



914,1



0,7



914,8



1018,5



0,7



1 019,2



Espagne



269,1



1,3



270,4



119,7



0,5



120,3



Autriche



417,2



4,5



421,7



685,9



4,5



690,4



Rép. tchèque



109,0



0,0



109,0



110,4



0,0



110,4



Pays-Bas



360,0



5,0



365,0



660,0



5,0



665,0



Bulgarie



702,6



0,0



702,6



104,4



0,0



104,4



Danemark



402,0



1,2



403,2



571,0



1,4



572,4



Lituanie



6,1



0,0



6,1



61,9



0,0



61,9



Slovaquie***



543,0



0,1



543,1



537,0



0,1



537,1



Portugal



68,0



0,1



68,1



57,0



0,5



57,5



Portugal



242,0



3,3



245,3



299,0



3,8



302,8



Slovénie



121,1



0,0



121,1



33,3



0,0



33,3



Slovénie



221,4



0,1



221,5



254,7



0,1



254,8



35,7



0,0



35,7



23,3



0,0



23,3



Luxembourg



76,7



0,0



76,7



100,0



0,0



100,0



Suède



7,5



0,8



8,3



17,9



1,1



19,0



Lituanie



6,1



0,1



6,2



68,0



0,1



68,1



Chypre



7,1



0,0



7,1



17,5



0,1



17,6



Suède



16,8



7,3



24,1



34,7



8,4



43,1



Croatie



4,0



0,0



4,0



15,0



0,0



15,0



Chypre



16,4



0,8



17,2



33,9



0,9



34,8



12,1



0,0



12,1



6,0



0,0



6,0



Malte



18,7



0,0



18,7



24,7



0,0



24,7



Hongrie



9,5



0,1



9,6



3,0



0,1



3,1



Croatie



4,0



0,0



4,0



19,0



0,0



19,0



Finlande



1,0



0,0



1,0



1,0



0,0



1,0



Hongrie



11,8



0,5



12,3



14,8



0,6



15,4



Pologne



0,1



1,3



1,4



0,4



0,2



0,6



Finlande



0,2



9,0



9,2



0,2



10,0



10,2



Irlande



0,1



0,2



0,2



0,0



0,1



0,1



Pologne



1,4



2,2



3,6



1,8



2,4



4,2



Lettonie



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



Lettonie



1,5



0,0



1,5



1,5



0,0



1,5



Estonie



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



Irlande



0,2



0,8



0,9



0,2



0,9



1,0



55,8



0,0



55,8



0,0



0,0



0,0



Estonie



0,0



0,1



0,2



0,0



0,1



0,2



17 509,5



9,9



17 519,4



10 663,8



8,8



10 672,6



Total UE



68 804,4



151,8



68 956,2



79 461,1



161,7



79 622,8



Luxembourg



Malte



Slovaquie Total UE



* Estimation. ** DOM non inclus. Source : EurObserv’ER 2014
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* Estimation. ** DOM non inclus. *** Selon le régulateur slovaque URSO, la puissance photovoltaïque aurait diminué de 6 MW entre 2012 et 2013. Source : EurObserv’ER 2014
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Le marché français ne pourra certainement pas tomber plus bas qu’en 2013. Selon les dernières statistiques officielles du Service de l’observation et des statistiques (SOeS), une puissance de 672 MWc a été raccordée durant l’année 2013 en métropole, soit une baisse de 41,6 % par rapport à 2012 (1 150 MWc installés en 2012). L’année 2014 marquera un retour du marché à la croissance. Ainsi, sur les trois premiers trimestres, le niveau d’installation était de 703 MWc (chiffres encore provisoires), contre 541 MWc pour ceux de l’année 2013. Le seuil minimal des 800 MWc fixé par le ministre



Production brute d’électricité d’origine photovoltaïque dans les pays de l’Union européenne en 2012 et 2013* (en GWh)



2012



2013*



Allemagne



26 380,0



31 000,0



Italie



18 861,7



21 588,6



Espagne



8 193,0



8 297,0



France**



4 016,2



4 660,6



Grèce



1 694,0



3 648,0



Belgique



2 148,3



2 640,0



Rép. tchèque



2 149,0



2 070,0



Royaume-Uni



1 350,6



2 035,6



Bulgarie



814,0



1 348,5



Slovaquie



424,0



601,0



Autriche



337,5



582,2



Danemark



103,9



517,5



Pays-Bas



253,8



504,0



Portugal



393,0



479,0



7,5



397,8



162,8



215,0



38,3



51,0



Lituanie



2,0



45,0



Chypre



22,0



45,0



Suède



19,0



35,0



Malte



13,6



30,1



Hongrie



7,9



24,0



Croatie



2,0



11,3



Finlande



5,4



5,9



Pologne



3,4



4,0



Irlande



0,7



0,7



Estonie



0,6



0,6



Lettonie



0,0



0,0



Total UE



67 404,5



80 837,3



Roumanie Slovénie Luxembourg



* Estimation. ** DOM non inclus. Source : EurObserv’ER 2014



de l’Environnement, qui n’avait pas été atteint en 2013, le sera en 2014. La puissance installée s’éta-
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blissait quant à elle en métropole à 4  625  MWc à fin 2013, contre 3 953 MWc à fin 2012.



Quelle puissance installée en Europe en 2020 et 2030 ? Réaliser des projections fiables de la puissance installée dans l’Union européenne d’ici à 2020 et 2030 reste, compte tenu du contexte européen actuel, un exercice très périlleux. Une chose est pourtant sûre, la feuille de route de la filière photovoltaïque définie par chaque pays membre dans le cadre des Plans d’action nationaux énergies renouvelables ne correspond déjà plus à la réalité du marché. Ce qui s’explique aisément par le fait que les coûts de production ont très fortement diminué depuis la date de publication des NREAP (juin 2010). Pour autant, il ne faut pas non plus s’attendre à une reprise rapide du marché européen sur le court terme. Il semble aujourd’hui que les gouvernements de l’Union européenne impliqués dans cette technologie aient adopté une stratégie de croissance plus contrôlée et plus progressive. La bascule définitive vers la compétitivité de l’électricité solaire (et du changement de paradigme associé) sera désormais porté par le développement du marché mondial et moins par le marché européen. Par la suite, le niveau de croissance futur du marché européen dépendra de différents paramètres, comme le choix politique de ne pas entraver le développement de l’autoconsommation photovoltaïque et l’implication des collectivités locales et territoriales dans le développement de boucles locales (“smart grids”), associés à la mise en place de systèmes de stockage et de systèmes de gestion de flux de l’électricité. Une solution ambitieuse, mais aussi plus coûteuse sur



le plan des investissements (qui ne peut intervenir que dans le cadre d’une politique énergétique européenne coordonnée), consistera en une meilleure interconnexion des



grands réseaux européens entre le Nord, le Sud, l’Est et l’Ouest, indispensable pour bénéficier de l’effet de foisonnement du mix solaire et éolien (terrestre et offshore).



4 Tendance actuelle de la puissance photovoltaïque installée par rapport à la feuille de route des Plans d’action nationaux énergies renouvelables (en GWc) 480,0



150,0 69,0



2012



79,6



2013



100,0 54,3



83,7 NREAP



La France au creux de la vague
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3



NREAP



à 2  780  MWc. Selon le cabinet PricewaterhouseCoopers (PwC), le pays serait susceptible d’installer jusqu’à 2 000 MWc de plus cette année. Cette tendance semble se confirmer. Selon le DECC, déjà 1  321  MWc ont été installés sur les six premiers mois de l’année. Enfin, selon le ministre chargé de l’Énergie, le Royaume-Uni pourrait installer jusqu’à 20 GWc de capacité solaire d’ici à 2020. Les parcs solaires bénéficient jusqu’en 2017 du système des Renewable Obligation Certificates (ROCs), qui impose aux fournisseurs d’énergie d’atteindre une part minimale d’électricité renouvelable. Dès 2014, les développeurs peuvent opter pour le système des contrats de différence. Pour le solaire, de nouveaux prix de référence ont été fixés à partir de 2015 : à 120 £/MWh pour les années fiscales 2015-2016, à 115 £/MWh pour 2016-2017, à 110 £/MWh pour 20172018. Il diminuera à 100  £/MWh pour 2018-2019.



solar-fabrik ag
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Source : EurObserv’ER 2014



Eu r o bs er v ’ E R – État d es én er g i es r e no u v e labl es en Eu r o p e – Éditio n 2014



Indicateurs énergétiques 22



23



À



l’échelle de l’Union européenne, la filière solaire thermique dédiée à la production d’eau chaude et au chauffage connaît depuis plusieurs années des problèmes de développement. Le marché 2013 s’est une nouvelle fois infléchi, et ce pour la cinquième année consécutive. La superficie installée n’est plus que de 3 021 482 m2 (équivalent à une puissance de 2 115,0 MWth), soit une baisse de 13,3  % par rapport à 2012. Selon l’enquête d’EurObserv’ER, les capteurs plans représentaient en 2013 près de 90 % des capteurs vitrés (89,3 % exactement), devançant encore largement les capteurs à tubes sous vide. Le marché des capteurs souples (non vitrés), essentiellement dédié au chauffage des piscines collectives et privées, est sous-représenté, ce marché étant beaucoup moins bien suivi. Le niveau d’installation des capteurs solaires thermiques de 2013 est désormais proche de celui de 2007 et de plus en plus éloigné de celui de 2008, qui demeure à ce jour le record du nombre d’installations annuelles avec plus de 4,6 millions de m2.



Focus sur certains pays clés de l’union européenne La baisse sensible du marché en 2013, encore plus marquée que celle de 2012, s’explique par les ralentissements sur les marchés clés que sont la France, l’Allemagne, l’Autriche, l’Italie, le Portugal et même la Grèce, ce qui est très inhabituel. Au Royaume-Uni, cette diminution sensible s’explique avant tout par le retard dans la mise en œuvre de la RHI (Renewable Heat Incentive) pour les particuliers. Cette évolution défavorable est à mettre en relation avec la faible croissance économique et un marché de la construction en berne, mais aussi avec d’autres facteurs, plus politiques, qui ont aggravé la situation. Les acteurs du solaire thermique estiment que l’image de la filière a souffert de nombreuses polémiques, largement reprises par les médias, sur les coûts financiers des incitations des énergies renouvelables et leur impact sur le budget des États. Autre grief invoqué, les campagnes d’information et de recommandation publiques pour l’installation de systèmes de chauf-
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fage et de production d’eau chaude renouvelable sont beaucoup moins présentes, ce qui a été clairement ressenti par les consommateurs comme un affaiblissement de la caution apportée par les autorités. Dans le domaine du chauffage, le rôle des pouvoirs publics a toujours été essentiel pour orienter le choix des consommateurs. Selon EurObserv’ER, la superficie des capteurs solaires thermiques en fonctionnement dans l’Union européenne est désormais de l’ordre de 44,8 millions de mètres carrés fin 2013, soit une puissance de 31,4 GWth. Le trio de tête reste inchangé, à savoir l’Allemagne, l’Autriche et la Grèce. En prenant en compte un indicateur de surface par habitant, Chypre demeure la référence européenne avec 0,787 m2/hab., et devance l’Autriche (0,598  m2/hab.) et la Grèce (0,376 m2/hab.).



Le marché allemand décroche, sauf dans le neuf Malgré un léger soubresaut en 2011, le marché allemand du solaire thermique continue de décrocher. En 2013, selon l’AGEEStat, il parvient à rester au-delà



vaillant



Le Solaire thermique



du seuil symbolique du million de mètres carrés (1 040 000 m2), soit 130  000  m2 de moins qu’en 2012. Selon le BSW-Solar (Association de l’industrie solaire allemande), cette situation doit être en partie relativisée, car la proportion de constructions neuves équipées de systèmes solaires tend à augmenter dans un marché de la construction neuve qui repart légèrement en raison de faibles taux d’intérêt. Selon le BSW-Solar, cette baisse tendancière s’explique par la moindre performance des ventes de systèmes solaires thermiques en combinaison avec une autre énergie sur le marché du rempla-



cement des appareils de chauffage. Depuis le mois de mai 2014, l’Allemagne dispose d’une nouvelle législation sur les économies d’énergie (la loi EnEV). Celle-ci stipule qu’à partir de 2015, les systèmes de chauffage fioul ou gaz de plus de 30 ans devront être remplacés par de nouveaux systèmes. Cette loi est susceptible d’augmenter les ventes de systèmes solaires, car les nouveaux systèmes de chauffage fonctionnant à l’énergie fossile sont désormais souvent vendus couplés à des capteurs solaires thermiques afin d’augmenter la performance et l’efficacité de l’ensemble.



Royaume-Uni : le RHI domestique mis en place Après une série de faux départs, le programme Renewable Heat Incentive destiné aux particuliers (Domestic RHI Scheme) a enfin été mis en place, le 9  avril 2014, trois ans après l’instauration du RHI pour les autres secteurs (destiné à l’industrie, aux entreprises et au secteur public). Le RHI “domestique” est le tout premier programme mondial de soutien financier de long terme et d’incitation à la production de chaleur renouvelable destiné aux particu-



Eu r o bs er v ’ E R – État d es én er g i es r e no u v e labl es en Eu r o p e – Éditio n 2014



Indicateurs énergétiques 24



25



1



2



Surfaces annuelles installées en 2012 par type de capteurs (en m2) et puissances correspondantes (en MWth)



Surfaces annuelles installées en 2013* par type de capteurs (en m2) et puissances correspondantes (en MWth)



Capteurs vitrés Capteurs non vitrés



Capteurs plans vitrés



Capteurs sous vide



Total (m ) 2



Capteurs vitrés



Puissance équivalente (MWth)



Capteurs plans vitrés



Capteurs sous vide



Capteurs non vitrés



Total (m2)



Puissance équivalente (MWth)



Allemagne



977 500



172 500



20 000



1 170 000



819,0



Allemagne



907 800



112 200



20 000



1 040 000



728,0



Italie



290 400



39 600



0



330 000



231,0



Italie



267 000



30 000



0



297 000



207,9



Pologne



216 168



85 906



0



302 074



211,5



Pologne



199 100



75 000



0



274 100



191,9



France*



268 236



8 150



6 000



282 386



197,7



Espagne



222 552



6 169



3 794



232 515



162,8



Grèce



241 500



1 500



0



243 000



170,1



France**



216 185



6 300



6 000



228 485



159,9



Espagne



213 060



12 623



3 591



229 274



160,5



Grèce



210 000



1 000



0



211 000



147,7



Autriche



200 800



5 590



2 410



208 800



146,2



Autriche



175 140



4 040



1 460



180 640



126,4



Danemark



133 122



0



0



133 122



93,2



Danemark



104 000



0



0



104 000



72,8



Rép. tchèque



37 000



13 000



50 000



100 000



70,0



Rép. tchèque



32 306



12 225



35 000



79 531



55,7



Portugal



90 896



0



0



90 896



63,6



Pays-Bas



30 054



2 694



27 396



60 144



42,1



Pays-Bas



42 470



0



26 000



68 470



47,9



Belgique



48 500



10 500



0



59 000



41,3



Belgique



50 500



11 500



0



62 000



43,4



Portugal



57 234



0



0



57 234



40,1



Royaume-Uni



47 893



11 382



0



59 275



41,5



Royaume-Uni



36 000



9 000



0



45 000



31,5



17 022



10 679



0



27 701



19,4



9 000



14 850



180



24 030



16,8



10 580



7 170



250



18 000



12,6



Hongrie



44 200



5 800



1 650



51 650



36,2



Irlande



Irlande



18 803



8 284



0



27 087



19,0



Roumanie



Chypre



22 373



1 544



166



24 083



16,9



Hongrie



Roumanie



20 000



0



0



20 000



14,0



Croatie



15 700



1 750



0



17 450



12,2



Croatie



17 000



2 000



0



19 000



13,3



Chypre



16 652



472



34



17 158



12,0



Slovénie



10 596



2 897



0



13 493



9,4



Slovénie



7 089



1 949



0



9 038



6,3



Suède



8 251



3 006



910



12 167



8,5



Suède



6 124



2 487



351



8 962



6,3



Slovaquie



6 500



1 000



500



8 000



5,6



Slovaquie



5 200



1 000



500



6 700



4,7



Bulgarie



8 000



0



0



8 000



5,6



Luxembourg



6 179



0



0



6 179



4,3



Luxembourg



6 835



0



0



6 835



4,8



Bulgarie



5 600



0



0



5 600



3,9



Malte



5 980



0



0



5 980



4,2



Finlande



3 000



1 000



0



4 000



2,8



Finlande



3 000



1 000



0



4 000



2,8



Lettonie



2 700



0



0



2 700



1,9



Lettonie



3 000



0



0



3 000



2,1



Lituanie



600



1 200



0



1 800



1,3



Lituanie



600



1 200



0



1 800



1,3



Estonie



Estonie



900



900



0



1 800



1,3



Malte



2 985 583



389 382



111 227



3 486 192



2 440,3



Total UE 28



* Départements d’outre-mer inclus. Source : EurObserv’ER 2014



E u ro b serv ’E R – É tat des é n e rg ie s r e no u ve la b le s en Eu r o p e – Édi ti o n 2 0 1 4



Total UE 28



900



900



0



1 800



1,3



1 223



493



0



1 715



1,2



2 613 440



313 078



94 965



3 021 482



2 115,0



* Estimation. ** Départements d’outre-mer inclus. Source : EurObserv’ER 2014
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Parc cumulé* de capteurs solaires thermiques installés dans l’Union européenne en 2012 et en 2013** (en m2 et en MWth)



2012



Allemagne



2013



m2



MWth



m2



MWth



16 309 000



11 416,3



17 222 000



12 055,4



Autriche



4 926 348



3 448,4



5 054 698



3 538,3



Grèce



4 121 025



2 884,7



4 164 025



2 914,8



Italie



3 400 000



2 380,0



3 700 000



2 590,0



Espagne



2 964 864



2 075,4



3 197 379



2 238,2



France***



2 415 000



1 690,5



2 575 000



1 802,5



Pologne



1 211 500



848,1



1 485 000



1 039,5



Portugal



966 770



676,7



1 024 004



716,8



Rép. tchèque



892 768



624,9



972 299



680,6



Pays-Bas



864 641



605,2



879 423



615,6



Danemark



712 823



499,0



786 000



550,2



Chypre



693 999



485,8



681 157



476,8



Royaume-Uni



650 497



455,3



678 897



475,2



Belgique



477 115



334,0



534 628



374,2



Suède



482 000



337,4



488 000



341,6



Irlande



252 677



176,9



280 379



196,3



Slovénie



202 537



141,8



211 574



148,1



Hongrie



178 974



125,3



196 109



137,3



Slovaquie



154 350



108,0



161 050



112,7



Roumanie



133 355



93,3



157 385



110,2



Croatie



119 600



83,7



137 050



95,9



Bulgarie



83 000



58,1



83 600



58,5



Malte



48 293



33,8



50 008



35,0



Finlande



42 713



29,9



46 413



32,5



Luxembourg



32 952



23,1



39 131



27,4



Lettonie



14 650



10,3



17 350



12,1



Lituanie



9 150



6,4



10 950



7,7



Estonie



6 120



4,3



7 920



5,5



42 366 721



29 657



44 841 429



31 389,0



Total UE 28



* Toutes technologies y compris le non-vitré. ** Estimation. *** Départements d’outre-mer inclus. Source : EurObserv’ER 2014



liers. Il concerne les technologies solaires thermiques, les pompes à chaleur et les chaudières biomasse installées depuis le 1er juillet 2009, sous condition de certains critères d’efficacité énergétique. Pour le solaire thermique, le montant de l’incitation est de 19,2 p/kWh (0,23  €/kWh), payé trimestriellement durant sept ans. L’objet de cette incitation est de combler le différentiel de coût par rapport à un mode de chauffage 100 % fossile. L’incitation à la production est valable à la fois pour les systèmes solaires thermiques de production d’eau chaude et pour les systèmes combinés eau chaude et chauffage. Après une période de 7 ans, le particulier ne reçoit plus d’incitation à la production mais profite librement de son installation durant sa durée de vie (estimée à 25 ans). L’objectif du gouvernement et de l’Association de l’industrie solaire britannique STA (Solar Trade Association) est l’installation d’un million de toits solaires d’ici à 2015.



Une question de choix politique pour 2020 et 2030 La filière solaire thermique semble à nouveau se trouver en plein cœur d’une crise et il est difficile d’imaginer qu’elle puisse d’elle-même, en comptant sur ses seules ressources financières, retrouver le chemin d’une croissance forte et durable. L’hémorragie devrait cependant prendre fin cette année. Pour 2014, les professionnels s’attendent, dans le cadre de leurs projections



4 Tendance actuelle par rapport à la feuille de route des Plans d’action nationaux énergies renouvelables (en ktep)



de début d’année, à une stabilisation, voire à une légère augmentation du marché. Mais il paraît clair qu’une reprise nette et franche passera par la mise en œuvre d’une réelle politique de développement de la chaleur renouvelable, mêlant incitation à la production et campagne de promotion. La Commission européenne n’est pas restée inactive. Le 6 septembre 2013, la réglementation relative aux exigences d’écoconception des chaudières et des chauffe-eau a été publiée dans le Journal officiel de l’Union européenne. Ainsi, dès septembre 2015, ces appareils se verront dotés d’étiquettes énergétiques, ce qui permettra aux consommateurs de mesurer les différences d’efficacité et de consommation entre les divers systèmes. L’étiquette présentera une classe énergétique allant de A+++ à F, la meilleure note étant attribuée aux systèmes solaires thermiques, seule technologie à pouvoir disposer du A+++ ! La classe G sera supprimée afin de retirer du marché les produits les moins performants. Ce système devrait logiquement favoriser les ventes d’appareils utilisant les énergies renouvelables.



6 455



3 023 1 852



1 948



2012 Source : EurObserv’ER 2014
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Selon le STA, plus de 200 000 systèmes solaires thermiques sont déjà installés au Royaume-Uni. Une étude menée par le STA indique que les prix des systèmes solaires thermiques pourraient diminuer de 29,2  % si le marché venait à décupler. Toujours selon l’étude, le prix moyen actuel d’un chauffeeau solaire individuel (CESI) pour quatre personnes est estimé à 4 500 livres (5 500 euros).



2 245



3 164 NREAP



3



NREAP



26



2013



2015



2020



En attendant la mise en place de mesures concrètes et la réaffirmation de leurs ambitions par les décideurs politiques nationaux et européens, EurObserv’ER estime que l’Union européenne atteindra la moitié des objectifs cumulés des Plans d’action nationaux énergies renouvelables. Selon EurObserv’ER, la production de chaleur issue de la filière solaire thermique a atteint près de 2 Mtep en 2013, soit 30,2 % de l’objectif 2020 des NREAP.
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La petite hydroélectricité epuis une dizaine d’années, le potentiel de développement de la petite hydraulique, qui regroupe les installations jusqu’à 10 MW de puissance, a été grandement affecté par la législation environnementale, notamment la directive-cadre sur l’eau et la mise en place des zones protégées Natura 2000. Selon l’ESHA (European Small Hydropower Association), ces mesures ont réduit dans certains pays de moitié le potentiel de développement économique de la petite hydraulique. Celle-ci joue pourtant un rôle important dans le système électrique. Outre le fait que c’est une énergie renouvelable, la petite hydraulique est également une énergie compétitive qui contribue à la stabilité du réseau, les centrales étant conçues pour pouvoir répondre immédiatement aux fluctuations de la demande en électricité.
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le cap des 14 000 MW franchi
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L’enquête réalisée par EurObserv’ER en fin d’année 2014 sur l’Union européenne des 28 a



südtirol marketing/max lautenschläger



D



recensé la puissance nette installée de la petite hydroélectrique, qui se définit comme la puissance utilisable à l’arbre de la turbine. Selon EurObserv’ER, la puissance nette a dépassé pour la première fois les 14 000 MW en 2013, soit exactement 14 050 MW. Elle a donc



augmenté de 2,3 % par rapport à 2012. Les trois premiers pays sur le plan de la puissance nette installée sont l’Italie (3 034 MW), la France (2  021  MW) et l’Espagne (1 948 MW). Les deux pays ayant
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Indicateurs énergétiques 30 le plus contribué à l’augmentation de la puissance européenne en 2013 sont l’Italie (+ 130 MW) et la Roumanie (+ 104 MW). L’année 2013 est une bonne année pour la production hydroélectrique, que ce soit pour la grande ou la petite hydroélectricité. La première (≥  10  MW) enregistre, selon EurObserv’ER, une production de 320,1  TWh en 2013 (+ 28,5 TWh), pompage non inclus. La seconde ( 2 500 m2), le tarif est de 32 c€/kWh dans le cas d’une fraction solaire supérieure à 85 %, de 30 c€/kWh entre 50 et 85 %, et de 27 c€/kWh si elle est inférieure à 50 %. Le tarif d’achat qui sera payé pendant 25 ans baissera de 5 % à partir de 2016, et de 5 % supplémentaires à partir de 2017. Pour les petites centrales ( 
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